
Comment intégrer les frais professionnels dans la comptabilité
de l’entreprise ?

Réponse courte

Les frais professionnels sont intégrés dans la comptabilité de l’entreprise en respectant plusieurs étapes : collecte

des justificatifs originaux, établissement d’une note de frais détaillée, contrôle et validation par l’employeur,

enregistrement dans des comptes de charges spécifiques (classe 6 du plan comptable luxembourgeois),

remboursement au salarié ou dirigeant, et archivage des documents pendant au moins dix ans.

Chaque dépense doit être justifiée, engagée dans l’intérêt exclusif de l’entreprise, proportionnée, et conforme à la

réglementation fiscale luxembourgeoise. Les remboursements forfaitaires ne sont admis que pour certaines

catégories de frais et dans les limites fixées par la circulaire administrative en vigueur.

L’entreprise doit garantir l’égalité de traitement entre salariés, établir une politique interne claire, et assurer un

contrôle humain du processus pour éviter tout risque de requalification fiscale ou sociale.

Définition

Les frais professionnels désignent les dépenses engagées par un salarié ou un dirigeant dans l’intérêt exclusif de

l’entreprise et nécessaires à l’exercice de l’activité professionnelle. Au Luxembourg, ces frais sont distincts de la

rémunération et ne constituent pas un avantage en nature, sous réserve qu’ils soient justifiés, proportionnés et

engagés dans l’intérêt direct de l’entreprise.

Ils incluent notamment les frais de déplacement, de restauration, d’hébergement, de formation, ainsi que certains

frais de représentation, à condition qu’ils soient dûment documentés et engagés dans le cadre de l’activité

professionnelle.

Conditions d’exercice

Pour être considérés comme des frais professionnels déductibles et intégrables en comptabilité, les frais doivent

remplir cumulativement les conditions suivantes :

Présenter un lien direct et exclusif avec l’activité professionnelle de l’entreprise.

Être engagés dans l’intérêt de l’entreprise, à l’exclusion de toute finalité personnelle.

Être justifiés par des pièces probantes (factures, notes de frais, tickets de caisse, contrats).

Être raisonnables et proportionnés à l’activité exercée.

Être engagés au nom de l’entreprise ou du salarié dans le cadre de son contrat de travail ou de son mandat

social.
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Les remboursements forfaitaires ne sont admis que pour certaines catégories de frais, notamment les frais de

déplacement domicile-lieu de travail et les indemnités de repas, dans les limites fixées par la circulaire administrative

n° 95/2 du 27 janvier 2017, actualisée en 2025.

Modalités pratiques

L’intégration comptable des frais professionnels s’effectue selon les étapes suivantes :

Collecte des justificatifs : Chaque dépense doit être appuyée par un justificatif original, daté et nominatif,

précisant la nature, le montant et la date de la dépense.

Établissement d’une note de frais : Le salarié ou le dirigeant soumet une note de frais détaillée,

accompagnée des justificatifs, à l’approbation de l’employeur.

Contrôle et validation : L’entreprise vérifie la conformité des dépenses avec la politique interne, la

réglementation fiscale luxembourgeoise et les obligations de traçabilité.

Enregistrement comptable : Les frais professionnels sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de

charges (classe 6 du plan comptable luxembourgeois), distincts des comptes de rémunération.

Remboursement : Après validation, le remboursement est effectué au salarié ou au dirigeant, généralement

par virement bancaire, et mentionné sur le bulletin de salaire à titre non imposable, sous réserve du respect

des plafonds et conditions légales.

Archivage : Les justificatifs et notes de frais doivent être conservés pendant au moins dix ans, conformément

à l’article 133 du Code de commerce.

L’entreprise doit également garantir l’égalité de traitement entre les salariés pour l’accès au remboursement des frais

professionnels, conformément aux principes généraux du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne claire sur la gestion des frais professionnels, précisant les catégories

de dépenses admises, les plafonds, les modalités de remboursement et les procédures de validation.

L’utilisation de solutions numériques de gestion des notes de frais facilite la traçabilité, l’archivage et le respect des

obligations de documentation. Un contrôle régulier des dépenses permet de limiter les risques de requalification

fiscale ou sociale.

En cas de doute sur la nature professionnelle d’une dépense, il convient de solliciter l’avis du service comptable ou

d’un conseil spécialisé. Les remboursements forfaitaires doivent respecter strictement les montants fixés par

l’Administration des contributions directes, sous peine de requalification en avantage imposable.

L’encadrement humain du processus de validation et de contrôle des frais professionnels est obligatoire afin

d’assurer la conformité et la transparence des pratiques.
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Cadre juridique

L’intégration comptable des frais professionnels au Luxembourg est encadrée par :

Article 105 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR)  : définition et

conditions de déductibilité des frais professionnels.

Articles 133 à 135 du Code de commerce : obligations de conservation des pièces comptables et justificatifs

pendant dix ans.

Articles L.245-1 à L.245-6 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination entre salariés.

Circulaire administrative n° 95/2 du 27 janvier 2017, actualisée en 2025 : modalités de remboursement

forfaitaire des frais professionnels.

Jurisprudence de la Cour administrative et du Conseil d’État : précisions sur la notion d’intérêt exclusif de

l’entreprise et conditions de justification des frais.

Un manquement dans la justification, la traçabilité ou l’archivage des frais professionnels expose l’entreprise à un redressement fiscal,

une requalification en avantage imposable et des sanctions administratives. Il est impératif de veiller à la rigueur documentaire, au

respect des plafonds réglementaires et à l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6

